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attendu qu’il y a lieu d’autoriser le versement à 
cet organisme d’une seconde tranche de la subvention à 
lui être versée pour l’exercice financier 2018-2019, d’un 
montant de 1 048 700 $, portant ainsi la subvention totale 
autorisée pour cet exercice financier à 1 371 600 $;

attendu que, pour pourvoir à ses obligations, il est 
nécessaire que cet organisme dispose, dès le début de 
l’exercice financier 2019-2020, d’une avance d’un montant 
de 342 900 $ sur la subvention à lui être versée pour cet 
exercice financier, correspondant à 25 % de la subvention 
totale autorisée pour l’exercice financier 2018-2019;

attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que la ministre de la Justice soit autorisée à verser 
à Les Services parajudiciaires autochtones du Québec 
une seconde tranche de la subvention à lui être versée 
pour l’exercice financier 2018-2019, d’un montant de 
1 048 700 $, portant ainsi la subvention totale autorisée 
pour cet exercice financier à 1 371 600 $;

que la ministre de la Justice soit autorisée à verser 
à Les Services parajudiciaires autochtones du Québec, 
dès le début de l’exercice financier 2019-2020, une 
avance d’un montant de 342 900 $ sur la subvention à 
lui être versée pour cet exercice financier, correspondant 
à 25 % de la subvention totale autorisée pour l’exercice 
financier 2018-2019.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 849-2018, 20 juin 2018
ConCernant la nomination de madame Marie-Josée 
Dionne comme juge de la Cour municipale de la Ville 
de Montréal

Il est ordonné, sur la recommandation de la ministre 
de la Justice :

que madame Marie-Josée Dionne de Montréal, avocate 
et membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu 
des articles 32 et 38 de la Loi sur les cours municipales 
(chapitre C-72.01), durant bonne conduite, par commission 
sous le grand sceau, juge de la Cour municipale de la Ville 
de Montréal, pour exercer les juridictions prévues par les 
articles 27, 28 et 29 de cette loi;

que cette nomination prenne effet à compter du 
21 juin 2018.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer
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Gouvernement du Québec

Décret 850-2018, 20 juin 2018
ConCernant la nomination de Me Maurice Cloutier 
comme président de conseil de discipline du Bureau 
des présidents des conseils de discipline

attendu que le premier alinéa de l’article 115.1 du 
Code des professions (chapitre C-26) prévoit que le Bureau 
des présidents des conseils de discipline est constitué au 
sein de l’Office des professions du Québec;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 115.1 de 
cette loi prévoit notamment que le Bureau est composé 
d’au plus vingt présidents de conseil de discipline;

attendu que le premier alinéa de l’article 115.2 de 
cette loi prévoit que les présidents sont nommés par le 
gouvernement, pour un mandat fixe d’au plus cinq ans, 
parmi les personnes déclarées aptes suivant la procédure 
de sélection qu’il établit par règlement et que les présidents 
exercent leurs fonctions à temps plein;

attendu que l’article 115.6 de cette loi prévoit 
notamment que le gouvernement fixe la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des présidents;

attendu que conformément aux articles 7 et 8 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des présidents des conseils de discipline des ordres 
professionnels (chapitre C-26, r. 7.1), la secrétaire générale 
associée responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité de sélection chargé 
d’évaluer notamment l’aptitude de Me Maurice Cloutier;
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attendu que conformément à l’article 17 de ce règle-
ment, le comité a remis son rapport et que Me Maurice 
Cloutier fait partie des personnes déclarées aptes à exercer 
la fonction de président de conseil de discipline;

attendu qu’il y a lieu de nommer un président de 
conseil de discipline du Bureau des présidents des conseils 
de discipline;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que Me Maurice Cloutier, directeur des services juri-
diques, Commissaire à la déontologie policière, cadre 
juridique, soit nommé président de conseil de discipline 
du Bureau des présidents des conseils de discipline pour 
un mandat de cinq ans à compter du 9 juillet 2018, aux 
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

Conditions de travail de Me Maurice 
Cloutier comme président de conseil  
de discipline du Bureau des présidents  
des conseils de discipline
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu du  
Code des professions (chapitre C-26)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Maurice 
Cloutier, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme président de conseil de discipline du Bureau des 
présidents des conseils de discipline, ci-après appelé le 
Bureau.

Sous l’autorité du président en chef du Bureau et dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par le Bureau pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président 
en chef du Bureau.

Me Cloutier exerce ses fonctions au Bureau à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 9 juillet 2018 pour 
se terminer le 8 juillet 2023, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Cloutier 
reçoit un traitement annuel de 147 602 $ duquel sera 
déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite qu’il  
recevra pour ses années de services dans le secteur public 
québécois.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 4 
compte tenu des modifications qui y ont été ou qui pour-
ront y être apportées.

3.2 Assurance collective

Conformément à l’article 13.1 des Règles concernant la 
rémunération et les autres conditions de travail des titulaires 
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et 
ses modifications subséquentes, Me Cloutier ne peut parti-
ciper qu’aux régimes d’assurance collective du personnel 
d’encadrement des secteurs public et parapublic assurés par 
le gouvernement.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007, à l’exception de l’arti-
cle 12, s’appliquent à Me Cloutier comme membre d’un 
organisme du gouvernement du niveau 4 compte tenu des 
modifications qui y ont été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Me Cloutier peut démissionner de son poste de président 
de conseil de discipline du Bureau, sans pénalité, après 
avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.
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4.2 Destitution

Me Cloutier consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À l’expiration de son mandat, Me Cloutier demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau ou 
remplacé.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Cloutier se 
termine le 8 juillet 2023. Dans le cas où le ministre res-
ponsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de président de 
conseil de discipline du Bureau, il l’en avisera au plus tard 
six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de président de conseil de 
discipline du Bureau, Me Cloutier recevra, le cas échéant, 
une allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Gouvernement du Québec

Décret 851-2018, 20 juin 2018
ConCernant la nomination de Me Hélène Desgranges 
comme présidente de conseil de discipline du Bureau 
des présidents des conseils de discipline

attendu que le premier alinéa de l’article 115.1 du 
Code des professions (chapitre C-26) prévoit que le Bureau 
des présidents des conseils de discipline est constitué au 
sein de l’Office des professions du Québec;

attendu que le deuxième alinéa de l’article 115.1 de 
cette loi prévoit notamment que le Bureau est composé 
d’au plus vingt présidents de conseil de discipline;

attendu que le premier alinéa de l’article 115.2 de 
cette loi prévoit que les présidents sont nommés par le 
gouvernement, pour un mandat fixe d’au plus cinq ans, 
parmi les personnes déclarées aptes suivant la procédure 
de sélection qu’il établit par règlement et que les présidents 
exercent leurs fonctions à temps plein;

attendu que l’article 115.6 de cette loi prévoit 
notamment que le gouvernement fixe la rémunération, 
les avantages sociaux et les autres conditions de travail 
des présidents;

attendu que conformément aux articles 7 et 8 du 
Règlement sur la procédure de recrutement et de sélec-
tion des présidents des conseils de discipline des ordres 
professionnels (chapitre C-26, r. 7.1), la secrétaire générale 
associée responsable des emplois supérieurs au ministère 
du Conseil exécutif a formé un comité de sélection chargé 
d’évaluer notamment l’aptitude de Me Hélène Desgranges;

attendu que conformément à l’article 17 de ce règle-
ment, le comité a remis son rapport et que Me Hélène 
Desgranges fait partie des personnes déclarées aptes à 
exercer la fonction de président de conseil de discipline;

attendu qu’il y a lieu de nommer une présidente de 
conseil de discipline du Bureau des présidents des conseils 
de discipline;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice :

que Me Hélène Desgranges, arbitre de griefs, 
Gendarmerie royale du Canada, soit nommée prési-
dente de conseil de discipline du Bureau des présidents  
des conseils de discipline pour un mandat de cinq ans  
à compter du 9 juillet 2018, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
andré FortIer

Conditions de travail de Me Hélène 
Desgranges comme présidente de conseil 
de discipline du Bureau des présidents  
des conseils de discipline
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu du  
Code des professions (chapitre C-26)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Hélène 
Desgranges, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme présidente de conseil de discipline du 
Bureau des présidents des conseils de discipline, ci-après 
appelé le Bureau.
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